
Rapport financier 2021

Association Zéro déchet Saint-Nazaire

Assemblée Générale du 1 février 2022

L’année 2021 se solde avec des fonds propres au 31/12/2021 à 10 138,75 euros

COMPTE DE RÉSULTATS : 

Les dépenses de l’association, sont gérées de façon responsable, dans un souci d’économie et 

d’écologie : Réflexion avant achat, réutilisation, recherche d’alternatives, récupération, dons, prêt.

* Dépenses de l’année 2021     :   3 766,81 euros

Les postes de dépenses sont :

- Loyer = 1 008 euros

- Communication = 997,29 euros 

- Adhésion externes autre = 72,50 euros

- Frais de banque  = 33 euros

- Assurance = 113,65 euros

- Matériel d’animation= 149,33 euros

- Fournitures bureautique = 73,92 euros

- Boisson et nourriture = 19,92 euros

- Évènementiel = 20 euros

- Transport et déplacement = 749,20 euros

- Formations = 400 euros

- Autres = 130 euros



* Recettes de l’année 2021 : 13 918,44 euros (tableau compta + caisse)

Les postes de recettes sont :

- Solde compte 2020= 1 844,99 euros

- Dons atelier = 4,70 euros(4,70€ remise espèces)

- Adhésions et dons lors adhésion = 475 euros (410 euros adhésions+65 euros dons)

- Prestations de service = 6 580,87 euros

- Subventions = 5000 euros

CAISSE volante de l’association 12,88 euros
75 euros d’espèces mis en fond de caisse en septembre 2021
+ 5,90 euros de remboursement en caisse (achat justine)
= 80,90
- 68,02 d’achats
= 12,88
+ 104,70 d’adhésions/dons remis en banque
= 12,88 euros

* LE BÉNÉVOLAT     représente environ 3006 heures de travail pour 8 bénévoles actifs en 2021. 

Avec : 

- Gouvernance (CA / Bureau) : 242 heures 

- Groupes d'actions (réunions/temps de préparation actions) : 28 heures 

- Tâches administratives (demande de subventions, comptabilité, etc) : 2372 heures 

- Face à Face à face public : animations/temps forts… :  252 heures 

- Rencontres : partenaires/Financeurs/Institutions : 112 heures

(Dont 2 bénévolats sur l’année 30h/46 semaines= 2760h)

Nous valorisons cet engagement bénévole dans nos demandes de subventions à hauteur de 10 euros

/ heure (soit un taux horaire équivalent au taux horaire d’un smic net).


